
Penser le tourisme différemment
PLAN D’ACTION POUR UN TOURISME RESPONSABLE ET DURABLE

 
VISION
Cap sur le Québec de demain : chef de file du tourisme responsable et durable 

 › Une nature grandiose, protégée et valorisée par l’écotourisme 
 › Des déplacements repensés, plus écologiques et bénéfiques pour la santé
 › Des communautés engagées, qui mettent fièrement en valeur leur patrimoine et leur savoir-faire distinctifs  

et qui profitent des bénéfices économiques et sociaux de l’activité touristique
 › Des entreprises reconnues pour leurs pratiques exemplaires et innovantes en matière de tourisme durable
 › Des touristes responsabilisés, soucieux de leurs impacts sur les milieux visités

5 AXES D’INTERVENTION STRUCTURANTS

AXE 1
Soutenir la transition vers 
une économie circulaire

AXE 2
Favoriser les moyens 
de transports durables

AXE 3
Développer le tourisme de 
nature et d’aventure dans 
une approche d’écotourisme

AXE 4
Promouvoir un tourisme bénéfique pour 
les individus et respectueux des 
communautés

AXE 5
Accompagner les entreprises 
dans l’adaptation et l’innovation 
à l’égard des changements climatiques

Mesures  Mesures  Mesures  Mesures  Mesures  

 › Dans le cadre de programmes 
gouvernementaux visant l’industrie touristique, 
introduire des critères permettant de bonifier 
ou de mettre en place un financement qui 
encourage les pratiques responsables

 › Accompagner les entreprises dans 
l’implantation de pratiques d’affaires 
écoresponsables et de technologies propres

 › Soutenir une approche de type « incubateur 
d’innovations et accélérateur d’occasions 
en tourisme durable »

 › Valoriser les entreprises qui se démarquent en 
matière de tourisme responsable et durable

 › Soutenir les initiatives de certifications 
pertinentes au secteur du tourisme

 › En collaboration avec les partenaires, soutenir 
le développement de l’offre en agrotourisme 
et tourisme gourmand

 › Mettre en place des incitatifs afin que les 
forfaitistes et les agences de voyage 
développent une offre touristique à faible 
empreinte carbone

 › En collaboration avec les régions, les 
destinations touristiques et les sociétés de 
transport, promouvoir l’utilisation des 
transports actifs et collectifs par les touristes

 › Accompagner les partenaires dans 
l’établissement de circuits touristiques en 
transport électrique (vélo, auto, autobus) et 
l’installation de bornes de recharge le long de 
ces circuits, de façon complémentaire aux 
programmes gouvernementaux existants

 › Poursuivre le travail avec les partenaires afin de 
sensibiliser les entreprises et les clientèles aux 
meilleures pratiques en matière d’écotourisme

 › Établir des partenariats avec les intervenants 
clés pour mettre en valeur les milieux naturels, 
dont les aires protégées du Québec à des fins 
touristiques

 › Documenter et faire connaître le potentiel 
économique des milieux naturels, dans une 
perspective de développement touristique

 › Soutenir la préservation d’espaces naturels 
à des fins touristiques

 › Documenter et diffuser les meilleures pratiques 
liées au tourisme durable

 › Soutenir les initiatives de planification 
et de gestion durable et concertée des 
destinations touristiques

 › Orienter la promotion et les outils d’information 
touristique de façon à encourager et à faciliter 
l’expérience du tourisme lent, de l’achat local 
et de la mobilité douce pour les voyageurs

 › Soutenir des initiatives visant à augmenter 
la rétention des dépenses touristiques 
dans l’économie locale

 › Soutenir le développement de solutions 
novatrices en matière d’expérience touristique 
pour les personnes à mobilité réduite

 › Soutenir la recherche et l’appropriation 
des connaissances par les différents 
acteurs du secteur touristique

 › Soutenir des projets pilotes de prévention 
et d’adaptation liés aux changements 
climatiques dans le secteur touristique

 › Soutenir des initiatives d’innovation avec 
les partenaires du milieu visant à proposer, 
à développer et à expérimenter des 
solutions concrètes d’adaptation aux 
changements climatiques

 › Mettre en place des mécanismes de 
consultation et d’échanges sur l’adaptation 
aux changements climatiques, en collaboration 
avec les associations touristiques


